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RÉFLEXIONS

SIGNÉ BURKI La faillite
du FC Baulmes.

VU EN
LIGNE
Le meilleur des blogs:
rendez-vous sur
www.blog.24heures.ch
Commentez, discutez, et
ouvrez votre propre blog!

ADIEU MAMA AFRICA!

»Miriam Makeba est
morte en chantant.

Engagée dans tous les com-
bats, et jusqu’au bout, elle va
dans les coulisses et meurt
sans attendre les applaudis-
sements! Pata, Pata. (» Un
petit rien», en zoulou).

clairemarie.blog.24heures.ch

OBAMANIA, ETC.

»Beaucoup de gens,
soit issus de l’immi-

gration maghrébine,
soit des départements
et territoires d’outre-
mer, se sont pris à rêver
en France. Et pourquoi
pas?
mrhayoun.blog.24heures.ch

L’ERREUR DE MÉPRISER SARAH PALIN

»Quels que soient les aléas que Sarah
Palin a traversés, j’ai assisté à la nais-

sance d’un leader politique. Et les attaques
dont elle fait l’objet depuis m’inquiètent en
ce qu’elles ne font que confirmer mon senti-
ment. On ne dépense jamais autant d’éner-
gie à caricaturer et à se moquer de quel-
qu’un de parfaitement inoffensif.

David Laufer, dlaufer.blog.24heures.ch

AVS flexible jusqu’à la rupture
E n politique, il est des ter-

mes piégés contre les-
quels il est bien difficile

de se dresser. Voyez l’harmonisa-
tion, cent fois réclamée dans
notre système fédéraliste. Qui-
conque manifeste son désaccord
est du coup classé parmi les
opposants à l’harmonie; et donc
à la beauté, à la douceur, à
Mozart. Il n’en va pas différem-
ment avec la flexibilité, que l’on
ne peut combattre sans être
soupçonné d’incapacité à s’adap-
ter aux circonstances. Tant pis:
va pour la roideur!

L’initiative populaire «Pour
un âge de l’AVS flexible» joue
habilement de son titre: n’est-ce
pas enfin le moment d’intro-
duire de la souplesse dans le
premier pilier? Voyons d’abord
qu’aujourd’hui il est déjà possi-
ble de partir à la retraite deux
ans avant l’âge légal. Détail qui
a son importance, la rente est
alors réduite en fonction de
règles actuarielles. Il n’y a rien
là que de très normal: on ne
comprendrait pas qu’une per-
sonne ayant pris une retraite
anticipée à 62 ans soit aussi
bien lotie qu’une femme ou un
homme travaillant jusqu’à 64
ou 65 ans.

Vous objectez qu’il est cer-
tains métiers pénibles, pour
lesquels des mesures particu-
lières doivent être prévues?
Peut-être, mais cette préoccu-
pation ne peut se concrétiser
que par le truchement de la

prévoyance professionnelle, qui
constitue généralement la plus
grande part du revenu de
vieillesse. Or, chacun sait que
les prestations du deuxième pi-
lier sont diminuées lorsqu’elles
sont perçues avant l’âge officiel
de la retraite. C’est d’ailleurs
bien ainsi que se sont modelées
au fil du temps des solutions
sur mesure pour certaines pro-
fessions, au terme de négocia-
tions soigneuses.

En voulant agir par le biais
de l’AVS, on rate tout simple-
ment la cible. On fait miroiter
au bon peuple la généralisation
d’une retraite anticipée à
62 ans, en se gardant de souli-
gner que cela n’est envisageable
que pour celles et ceux qui
disposent d’une prévoyance
professionnelle généreuse. Les

autres préféreront travailler
quelques mois de plus afin de
s’assurer des revenus plus con-
fortables. Ce formidable pro-
grès social se résume donc
ainsi: les titulaires de revenus
confortables seront fortement
incités à anticiper leur départ à
la retraite, tandis que rien ne
changera pour les plus modes-
tes.

Rien, vraiment? Il faudra
pourtant bien financer ces ca-
deaux, ce que l’on envisage au
travers d’un accroissement des
cotisations salariales. Cela tou-
cherait bien sûr tous ceux qui
perçoivent un revenu, même
dans le bas de l’échelle.

Rappelons encore que le sys-
tème de l’AVS est fondé sur la
répartition et ne constitue pas
une épargne. L’argent prélevé
chaque mois sert à verser des
prestations aux rentiers d’au-
jourd’hui. Dans un contexte qui
est celui d’une prolongation de
l’espérance de vie, une accepta-
tion de l’initiative représente-
rait un coup de griffe dans le
contrat intergénérationnel. Cu-
rieux pari, alors que l’on sait
quel est le vrai défi du futur: de
moins en moins de jeunes actifs
pour supporter le fardeau tou-
jours plus lourd de l’AVS pour
leurs aînés.

On a peine à penser que le
peuple souverain n’en soit pas
conscient et ne vote pas en
conséquence. Il est après tout
aussi le peuple des assurés.

«C’est la prévoyance
professionnelle,

et non l’AVS, qui dicte
le choix d’une retraite

anticipée»

L'INVITÉ
CHRISTOPHE REYMOND
DIRECTEUR
DU CENTRE
PATRONAL

Un pas pour l’avenir du canton
E n conclusion du débat de

TVRL, M. Michel Thévoz
a clairement illustré l’état

d’esprit des opposants. Il est
contre le Musée des beaux-arts
pour mettre fin à la destruction
systématique de la ville de Lau-
sanne par les autorités.

Certes, la place de la Riponne
n’était pas une réussite. Mais le
Flon fait notre réputation au-
delà des frontières nationales, et
le M2 s’apprête à en faire de
même. Penser, comme M. Thé-
voz et d’autres opposants, que
Lausanne n’a pour seul avenir
que son passé conduirait sans
aucun doute à une catastrophe
économique majeure pour les
habitants de la ville et du can-
ton. Pour masquer leur état d’es-
prit, les opposants ont recours à
un florilège d’inexactitudes,
dont voici quelques exemples.

«Il faut s’opposer au musée
parce que les forains les plus
modestes seront pénalisés.»
Mais une solution de proximité
a été trouvée pour le cirque et
les forains, dont aucun n’aura à
subir de conséquence significa-
tive.

«Il faut s’opposer au musée
parce qu’il sera mal desservi par
les transports publics.» Avec le
M2 jusqu’à Ouchy et le bus à
partir de là, la desserte est opti-
male. Chaque été, la piscine de
Bellerive reçoit des milliers de
baigneurs par jour, sans qu’aucun
opposant au musée n’ait jamais
relevé de problème.

«Il faut mettre le musée à la
Riponne.» Cela signifie le musée
actuel, qui manque d’espace, ou
un remplissage de la place de la
Riponne par des bâtiments hété-
roclites, qui ne se réaliseraient
pas avant vingt ans et déclenche-
raient à coup sûr un tonnerre
d’oppositions lors d’une mise à
l’enquête.

«Il faut laisser les promeneurs
aller au bord du lac à l’emplace-
ment prévu pour le musée.» Cet
emplacement est aujourd’hui un
terrain vague, issu d’un remblai
de l’Expo 64. Grâce au musée,
cet endroit public recevra une
terrasse et un restaurant offrant

une des plus belles vues sur le
Léman. De plus, grâce à la passe-
relle amovible permettant de
franchir le chenal de la CGN, les
piétons pourront enfin aller
d’Ouchy à Bellerive en restant
systématiquement au bord du
lac plutôt qu’en franchissant un
parking.

En votant oui au modeste
crédit d’étude de 390 000 francs
demandé par le Conseil d’Etat,
le peuple vaudois permettra l’af-
finement d’un projet de 66 mil-
lions, dont la moitié seulement
sera prise en charge par le can-
ton. Une hypothétique solution
à la Riponne dans vingt ans
devra, sauf miracle, être finan-
cée à 100% par les contribua-
bles.

Le musée de Bellerive permet-
tra à tous les Vaudois d’admirer
des œuvres célèbres que l’on est
obligé de stocker dans des dé-
pôts par l’inadéquation des lo-
caux actuels. Les œuvres extra-
ordinaires qui dorment dans ces
dépôts représentent, suivant les
experts, un potentiel qui classe-
rait le musée cantonal parmi les
principaux musées européens
des beaux-arts, permettant une
nette augmentation des visi-
teurs.

Bijou architectural au bord de
l’eau, le Musée des beaux-arts ne
tardera pas à être célèbre,
comme le Flon et le M2, au-delà
de nos frontières et à sérieuse-
ment renforcer la vitalité touris-
tique de notre canton.

«Bijou architectural
au bord de l’eau,

le Musée
des beaux-arts

ne tardera pas à être
célèbre, comme
le Flon et le M2,

au-delà
de nos frontières»

L'INVITÉ
DANIEL BRÉLAZ
SYNDIC
DE LAUSANNE
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